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APL
Question écrite n° 10655

Texte de la question

M Jacques Guyard attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer
sur les difficultes de relocation des logements finances en PAP et rachetes a la suite des difficultes financieres
de l'acquereur par la societe HLM qui les a construits. En effet, apres la resolution de vente, ces logements sont
mis en location mais ne beneficient pas alors de l'APL Compte tenu de leur cout initial et souvent des travaux
qui ont ete necessaires pour la remise en etat, la relocation s'avere extremement difficile. Il lui demande s'il ne
serait pas logique d'assimiler ces logements a des logements finances en PLA.

Texte de la réponse

Reponse. - Afin de completer l'eventail des dispositions prisesen faveur des emprunteurs prets aides a
l'accession a la propriete (PAP) en situation particulierement difficile et ayant souscrit leur pret entre le 1er juillet
1981 et le 31 decembre 1984, il a ete decide par deux circulaires de 1987 et 1988 que les organismes d'HLM
pourraient desormais racheter les logements de ces emprunteurs tout en leur garantissant un maintien dans les
lieux en tant que locataires. Ces derniers pourront beneficier d'un loyer HLM et de l'aide personnalisee au
logement (APL) locative, soit l'APL 1. Ils devront s'engager a respecter le plan global d'apurement de leur dette.
Les logements loues a leurs occupants, anciens accedants, sont donc assimiles a des logements finances en
pret locatif aide (PLA). Cette mesure prevue dans le but d'eviter les ventes judiciaires de logements et les
expulsions de leurs occupants n'est possible que pour les menages ayant au moins un enfant a charge et des
revenus disponibles nets de remboursement inferieurs ou egaux a un plafond (exemple : 4 188 francs mensuels
pour un menage avec deux enfants). Les organismes d'HLM racheteurs beneficient d'un pret de la Caisse des
depots et consignations au taux de 5,8 p 100, d'une duree de vingt-cinq a trente ans et assorti d'une
progressivite annuelle de 2 p 100. Le montant de ce refinancement sur livret A ne peut depasser 85 p 100 du
montant du pret PAP initialement souscrit par l'emprunteur. La procedure est assez longue a mettre en place
localement. En effet, un compromis doit etre trouve entre le creancier du PAP dont l'objectif est de se rapprocher
d'une valeur correspondant au capital restant du, les creanciers complementaires animes du meme esprit et
l'organisme racheteur soucieux de l'equilibre de l'operation d'achat tant en investissement qu'en exploitation. Les
montages financiers des operations de rachat realisees montrent la necessite pour l'ensemble des preteurs
d'abandonner une partie substantielle de leur creance non couverte par le prix de vente. Il convient de preciser
que dans le cas particulier de la vente a terme longue pratiquee par certains organismes HLM, ces derniers
etant juridiquement proprietaires du logement jusqu'a l'extinction du pret PAP, l'adaptation de la procedure de
rachat reside dans la resolution du contrat de vente. La procedure de rachat des logements PAP par les
organismes HLM revet un caractere exceptionnel, souligne par les deux circulaires precitees et veut secourir les
familles les plus dramatiquement endettees, en les maintenant dans les lieux. Elle ne saurait donc intervenir
lorsque l'accedant PAP en difficulte quitte le logement a la suite d'une saisie judiciaire ou, de la resolution du
contrat de vente a terme. Lorsque le logement est repris par la societe HLM qui l'a construit et que la relocation
concerne un nouvel occupant, ce dernier ne peut donc pas beneficier de l'APL.
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